Vitime d'un vol d'argent (cheque de 4 000 €)

Par myrtille, le 21/06/2010 & 15:25

Bonjour,

Il'y a quelques mois une personne m'a demandé de lui préter un chéque pour régler une
amande de 135 €. Cette personne a profité de ma naiveté et a prélevé la somme de 4 000 €

sur mon compte (une somme énorme d'autant plus que je suis actuellement au chémage).

Elle refuse bien slr de me rembourser. Je suis désemparée face a cette situation. Je ne sais
pas quelle démarche entreprendre pour éventuellement me défendre.

Merci de votre aide, cordialement.

Par lebucheron88, le 25/06/2010 a 19:31
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